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1.AVI S AUX LECTEURS.

M.M.les Directeurs des bulletins et services publies par les organi- 

sationssles bureaux et les agences de presse,et M.M.les Directeurs 

des publications speciales,consacrśes aux questions de la presse, 

des journaux quotidiens et póriodiques gen6raux sont pries de bien 

vouloir inserer gracieusements,s’ils le jugent opportun,les nou- 

velles ci-dessous.,dans les bulletins.services de presse et journaux 

qu’ils dirigento Ces nou.veiles peuvent etre utilisees librement 

menie sans indication de la source et sans rśserves.concernant les 

transformations.

Priere de nous faire parvenir pour information les numeros 

des publications dans lespuelles ces nouvelles auront ete publiees, 

d l’adresse:’'Feuille d-Inf ornat i on!’s Związek Wydawców, Zgoda R, 

Warszawa 1<.

2.A0C0RD  CONCERNANT LES POLEMIQUES DE PRESSE.

Nous avons signale dans le numero precedent la conclusion le 
25 octobre 1937, par les editeurs et les journalistes de Varsovie, 
d’un accord precisant les usages devant regir les polemiqu.es de 
presse,Cet accord. -comme lJa souligne le redacteur Scieżyński qui 
a preside la reunion du 25 octobre - est une-tentative pour resoudre 
d’une maniere concrete les problemes discutśs au sein de la FU.

L’accord institue une Commissicn permanente composee de 14mem- 
bres/dont la moitie est deleguee par 1’Association Polonaisc des 
Editeurs de Journaux et de Periodiqu.es et l’autre moitie^pai 1'U.icn 
de Journalistes de la Republiaue de Pologne/ et appelee a se prono: - 
cer sur les cas concrets d^infraction aux usages etablis par la 
reunion du 25 octobre.

Ces usages tendent a eliminer de la vie de la presse les ele- 
ments,abaissant le niveau morał de la discussion et"des informations 
de presseSnuisant a 1’autorite et aux interets de presse,comme con- 
ducteur et informateur de 1'opinion publique?et constatent que • sir- 
tout le souci des bonnes moeurs de presse doit etre respecte dans 
les ręlations entre editeurs et journalist es.et ceci pour eviter les 
polemiques et les nroces publies fort nuisibles a l’autorite de la 
presse.

11 a ete donc decide que:

1/Les editeurs et les journalistes sont tenus de veiller,dans 
leurs ręlations.,a la precision de l7information,a la loyaute reci- 
proque et a la decence de la formę.

2/Les informations concernant les journalistes associes et 
enregistres(Jles editeurs et les maisons associees et leurs collabo- 
rateurs permanents et temporaires5doivent etre werifibes a la source- 
meme,ewentuellement aupres de 1’organisation des śditeurs ou des 
journalist es.
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3/Sont incompatibles avoc los principes ónoncós au point 1/: 
a/lą diffusion d’informations concernant la vio priy^o 

des.oditeurs et des collaborateurs de journauz, si cos infor
mations n’ont pas trait A leur activite publi^uo,

b/la diffusion d’informations non-verifiees concernant 
le personnel, l’etat legał et la situation materielle des 
joumauz,

c/l’acheminement des polemigues de presse dans la voio des 
insinuations et des accusations de naturo personnelle.

, Dans le cas de 1’infraction a ces engagements, les journauz, 
les editeurs et les^collaborateurs de 1’admmistration des journauz 
interesses - d’un cotó, ot,los collaborateurs des redactipns - do 
l’autre, ont le droit de dóposer une plainto par 1’ intermedio.ro 
de lours organisations genórales qui dans un delai de 5 jours, db- 
cident si la Commission paritaire doit etre saisie de la plainto. 
La Commission,se prononce sur les cas, siegeant par 3 personnes, dont 
2 juges • reprbsentent l’organisation plaignante, dans'un delai 
mazimum do 3 semaines.et transmot le"jugement auz douz organisotions 
generalos. Elle peut decider la publication du iugement dans^la 
presse. A defaut d’unanimitb, la plainto peut etresrenvoyeo a une 
autre audience; dans cc cas 3 autres juges auront a so prononcor 
sur cette plainte.

Los jugements omis a 1’unanimito peuvent etre ronvoyes a uno 
autre audience uniguoment par 1’organisation generale.

Cet accord a eto signe par 20 ąuotidiens de Varsovie ot par 
3 agences d’ information •. Toute la presse sur lc territoire do la 
Pologne et de la ville librę do Danzig, est libro d’y adherer.

3.PROPAGANDĘ  DE LA PUBLICITE PAR LA PRESSE.

Le fascicule N.ll /de novembre/ de la revue 'Trasa", comptant 
48 pages, est consacre on grandę partie auz ęuestions do propagando 
et de publicite jar le moyen de la presse. Voici,son contenu: 
Enaubte sur le role de la publicite’dans la vio economiguo. et los 
articles suivants: de St.Z.Zakrzewski sur les bonnes onnonóes, do 
JLKuczabiński sur les budgots publicitaires, de F.Głowiński sur 
les relations ostre la presse, los annonceurs et les agences do 
publicite, de 0.Langer sur la lutte de la presso americaino contro 
les annoneps mai faites, de T.Malewski sur l’importance ot los 
possibilites de la publicite par la presse dans' la periode do l’amc- 
lioration de conjoncture, de J.Zyckisur la propagandę politiguo on 
Pologne, du point de vue des postulats ^actuels. Le fasciculo est 
complete par la partie publicitaire ou se trouvent aussi des aunon- 
ces de journauz.’

4.LE  SECOND LCURNAL POLON AIS, PAR ORDRE D’ANCIENNEIE.

L’attention du visitour du stand polonais dans lc Pavillon 
de Presso a 1’Bzpositipn 1937 do Paris etait attirb par le, fait quo 
Królewiec /Koenigsborg/, capitale do la Prussc Orienłalo, bts.it, 
il y a guelquo deuz cent ans, un des centres les plus importants 
dó 1’industrie polonaise du journal. Le fasciculo, cie noyombrp 
de la "Prasa” contient plusieurs informations interessantes a co 
suje t.

L’hbbdomadaire "Poc z ta-Królewiecka /La Poste do Koenigsbcrg/ 
a ete fonde a Królewiec en ą.out 1718 ot paraissait regulieremeift
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juscju’a fin l720j comme le prouvent deux collections completes des 
numeroś obligatoires appartenant a la Bibliothoaue de l’Universitb 
de.Koenigsbergdont une' appartenait a la bibliothóąue privce du 
roi.de PrusseTrederic-Guillaume. Ce journal etait, apres le ”Mer- 
kurjusz Polski1’ /Mercure Polonais, Kraków-^ rsz awa, 1661/ le second 
journal polonais selon 1’ordre d’anciennete. ”La Poste”, paraissait 
sur 8 pages in octavo, et avait pour editeur 1’imprimeur polonais 
Jon Dawid Cenkier. Ces collaborateurs etaićnt des Polonais locauz 
/ces Mazoures de Prusse/,zdont la colonie a Królewiec etait si nom- 
breuse qu’elle avait sonzeglise et une ccole polonaisc. ‘'Poczta 
Królewiecka ”zetait redigee en une langue polonaisc impeccable ot 
etait imprimee en caracteres gotiques, comme d’ailleurs tous les 
livres polonais paraissant alors en Prusse Orion tale.

Le motif de,la fondation du journal polonais a Koenigsberg 
etait la facilite avec laguelle on pouvait obtenir, dans cette grandę 
ville maritime des nouvelles de tous pays, grace aux relations ciont 
disposaient les marchands du„lieu. Pour cette raison, la rubriquo 
des informations ótrangeres etait tres bien desservie. Lc journal 
etait diffusb en grandę partie en Pologne, ce qui lui etait facili
te par un decret special du roi polonais.

5.DEMELOPPEMEBT DE LA PUBLICITE DE PRESSE EU POLOGNE.

zDans le dernier fasciculo dc novembre de la ”Prą sa” /N.ll/ con- 
sacre en majeure partie a la propagandę de la publicite de presse, 
nous trouvons une enquete sur le role de la publicite de presse 
au service de 1* economie. A cette enauete ont pris partrle directeur 
generał de la Station Electrigue de la ville de Varsovie, le di
recteur generał du Monopole dhEJtat de la Loterie Nationale ainsi 
que les cnefs de publicite de plusieurs maisons des plus importantes, 
comme les grands magisins "Bracia Jabłkowscy S.A.”, :’Schicht-Lcvor 
S.A.”, et les Etablissements Polonais Philips. Comme il rćsulte 
des cniffres mentionnes, les depensos pour, les annonces de presse 
comportent: pour "Bracia Jabłkowscy" -'40% du budget publicitairo, 
pour la Station Electrigue - 50$, nour Schicht-Lever - 2/3 et pour 
le Monopole de la Loterie - 85%.

Comme 1’affirmo le directeur generał dc la Loterio Nationalo, 
dópenses pour la publicite de cot te ■ inst itution ont presque tri pic as 
au cours des trois dernieres annees, car ”la publicite de presse 
peut apporter des resultats importants a condition qu’ellę ’soit 
conduiie d’une maniero. appropriee. La campagne publicitaire inten^e 
entreprise il y azun an par la Station Electrigue a abouti a un 
rdsultat tres mteressant: la consommation de I*energio electrigue 
a augmente de 25%. Grace a la publicite de 1’utilisation du courant 
olectrique pour les besoins du chauffage, la consommation do l’bloc- 
tricite dans ce domaine. minime au cours des dernieres annees a 
atteint cette annee 6.000.000 de KW. ce qui reprosento le doublo 
du montant par la direction de la Station Electrigue.

6 .LA PRESSB ET LA POSTE.

Vers la fin de 1935, une reformę du service de prosse par la 
poste a ete realisee. Ce sysieme etait un compromis entre les postu 
lais de la presse dans ce domaine, ot la tendance de la poste a 
diminer les frais generauz. La pratique de 2 ans a demonłre la ne- 
cessite de 1’introduction de certain. correctifs dans le sens de 
1’adapiation du systeme aux necessites de la. presse. L’Association 
Polonaise des Editeurs de Journauz et de Pcriodiqu.es a entrepns 
a cette fin une cnquete parmi les journauz associos, qui a servi 
a 1’elaboration d’un aide-memoire, illustrant dans leur ensemble 
les desiderata de la presse a l’egard do la poste. Ce memoire a

roi.de
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ete soumis a le direction des P.T.T. en noyembre dernier et contient 
les postulats suivants: simplification des manipulations au cours 
de la livraison des jcur.naux a la poste; facilite, a accorder a la 
presse touchant les campagnes de propagandę de la presse, reduction 
des taxes peręues par la Poste pour le service de presse. enfin la 
vente des journauz par 1’intermediare des bureauz de poste.

Feuille d’Information de 1’Association -Polonaise 
des Editeurs de lournauz et de Periodiąues.

Wydawca i redaktor Stanisław Kauzik

Powielone w biurze Polskiego Związku Wydawco.
Dzienników i Czasopism, Zgoda 8 w dar ssawie, 
dnia 23 grudnia 1937 r.
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